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CP Namur 

Secrétariat 

Olivier PIERRE 

Chaussée Romaine, 40 

5030 Gembloux 

  

Comité provincial Namur 

  
PV n°5– Réunion de Comité du 4 octobre 2018. 

Taverne le 500 à Jambes. 
  

  

José Lauwerys, président ouvre la séance à 19h30. 

Présents : Philippe Aigret, Marvin Deleuze, Michel Hastir, Jacky Hoeters, José Lauwerys, Catherine Nicolas, 

Olivier Pierre et Germain Vancauwenbergh et Joseph Warzée. 
Invités présents : Carine Etienne, Guy Henquet, José Nivarlet et Gérard Trausch  
  

1. Mot du président 
 

José Lauwerys rappelle aux membres qu’ils sont les élus des clubs, qu’ils doivent œuvrer pour l’ensemble 

des clubs de la Province. Les membres ne sont pas là au profit de leur club. Les membres doivent 

également défendre le CP. Ils doivent faire preuve de réserve en cas de litige entre le CP et leurs clubs. 

Malheureusement, un membre du CP a introduit pour son club une réclamation contre une décision du CP. 

C’est fort de café ! 

José Lauwerys insiste : Les membres du CP sont là pour l’ensemble des clubs. 

2. Approbation du PV de la réunion 4 du 05/09/2018 

Le PV de la réunion n°4 est accepté à l’unanimité. 

3. Correspondance 
Type Expéditeur Objet 04/10/2018 

info Procureur g NA.007.1819 
 

info Lucien Lopez Dept et Com 
 

info CJP Appel Na.005.1819 
 

demande 10 Finales Coupe 
 

demande 
 

amicaux 183 

invitation Natoye Cats 
 

demande Sharks, Wavre, Andenne, Ottignies, Temploux, Uccle Dinant rbbgx, Flémalle Mut adm 
 

invitation Boninne Souper 
 

invitation Jambes Présentation équipes 
 

demande BCFP Dérogation 
 

question Eghezée U21 désignation 
 

convocation CJP NA.013.1819 
 

info Procureur g Susp Herion 

demande La Plante Téléversement feuille 

info SG PC53 HC Erpent 

PV1 Parlementaires 
  

PV CTJ 
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info Cerfontaine fft gen Uu7 
 

question Fraire Qualification U6 
 

rapport CPJ 19/09 
  

demande Cerfontaine PC73 
 

 

 

 

4. Calendrier 
José Lauwerys : Tous les championnats ont commencé. Les demandes arrivent encore mais cela diminue. 

Depuis le 25 juin, nous sommes à 1300 matchs modifiés et 450 modifications payantes. Le site est à jour. 

Guy Henquet : les forfaits généraux de la Plante en mini-basket sont encodés pour toute la saison. 
  

5. Coupe 
Olivier Pierre : Les huitièmes de finale ont été joué. Il y a un forfait sur un perdant : Namur – Bouge en dame. 

Les deux déléguées aux arbitres étaient bougeoises. Les premières programmations pour les quarts arrivent. 

 

Catherine Nicolas : Les forfaits en coupe u12 posent un problème. Il y a un décalage entre l’esprit formatif 

du mini-basket et la coupe qui est pure compétition où il faut absolument un vainqueur. Catherine Nicolas 

ne trouve pas très logique de les statuts permettent un encadrement des matchs par un délégué mineur et 

se demande dans quelle mesure nous pouvons poursuivre la coupe U12. 

José Lauwerys : La coupe est commencée. Les règlements sont figés. Ce sont des questions importantes 

pour la saison prochaine. Dans les deux jugements, les adversaires ne souhaitaient pas une victoire sur tapis 

vert. Le PC3 n’est pas assez restrictif et permet une dérive importante. 

Olivier Pierre veut respecter les statuts et les procédures, acte la décision du CJP et des adversaires. Il 

demande aux Parlementaires une modification du PC3 pour ne plus avoir de délégués mineurs. Il se 

questionne sur la responsabilité civile dans de tels cas : le club, la fédération, les parents du coach ? Olivier 

Pierre se renseignera sur les normes de l’ONE pour l’encadrement extra-scolaire. 

Désignation de l’organisateur des finales. Quatorze clubs ont demandé le cahier des charges. Huit se sont 

portés candidats. Natoye et Rochefort sont hors délai. Boninne, Fernelmont, Jambes, Loyers, Malonne et 

Namur sont candidats. Marvin Deleuze, Michel Hastir, Jacky Hoeters, Catherine Nicolas et Joseph Warzée 

sortent de la salle. 

VOTE : le BC Boninne est choisi à l’unanimité. 

Marvin Deleuze, Michel Hastir, Jacky Hoeters, Catherine Nicolas et Joseph Warzée reviennent dans la salle. 

 

6. Tour de table 
Michel Hastir : Rien n’est indiqué pour le match 514032 Beez-Ohey. 

José Lauwerys : la demande de programmation est trop tardive, le CP acte le forfait. 

Jacky Hoeters : les visionnements sont en cours. Conformément au RGPD, Jean-Luc Hérion a envoyé aux 

joueurs une autorisation d’utiliser leurs données. 

José Lauwerys : Nous devions attendre les instructions du CDA. 

Carine Etienne : Le RGPD n’est toujours pas d’application. Véronique Laurent est la personne de référence 

qui est au fait de l’avancée du règlement. 

José Nivarlet : La sélection de joueurs dont les parents n’acceptent pas l’utilisation de leurs données ne sera 

pas possible. 

Germain Vancauwenbergh a reçu les doléances d’un joueur pour le forfait du 514016 Andenne – Ohey en 

P3. 

José Lauwerys : On ne répond pas à un joueur. Le secrétaire andennais a reçu toutes les informations. 

Catherine Nicolas : Et il accepte la décision. 

Germain Vancauwenbergh n’a pas vu la suite des réserves du match de coupe 520201 Sombreffe – 

Boninne. 

Philippe Aigret : La capitaine sombreffoise a mis ses réserves quand elle a vu que l’arbitre Delvosalle, 

boninnois sifflait. Philippe Aigret pensait qu’il était toujours à Maillen. Le président sombreffois n’a vu aucun 

souci et ne confirme pas les réserves de sa joueuse. 
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Germain Vancauwenbergh remercie tous les clubs qui respectent bien les délais pour l’envoi des résultats 

et des feuilles. 

Joseph Warzée a homologué la nouvelle salle de Jemeppe-sur-Sambre. Mazy-Spy ne l’utilise que pour les 

entraînements. 

José Lauwerys attend le rapport d’homologation pour valider la prestation et les frais de déplacement. 

Joseph Warzée a demandé les formulaires ad-hoc à Lucien Lopez. 

José Lauwerys : le rapport est nécessaire pour formaliser l’homologation. 

Marvin Deleuze avance dans le contrôle des frais de septembre. Il constate peu de dépassements. Il 

n’accepte pas toujours les déviations. 

Marvin Deleuze aidera Liège Panthers qui cherchait un marqueur expérimenté en feuille électronique pour 

leur match en Eurocup. 

Catherine Nicolas déplore le trop grand nombre de forfait en mini-basket. 

Catherine Nicolas va demander à chaque club d’envoyer un représentant à la première réunion du Mini-

basket namurois qui aura lieu le 22 octobre. Elle veut créer une dynamique commune à tous. 

Philippe Aigret : l’analyse des 89 pages d’interprétations des nouvelles règles en anglais de la FIBA n’est pas 

finie. L’organisation d’un nouveau cours est retardée. 

Philippe Aigret collabore avec Fabrice Warenghien pour les désignations des matchs jeunes régionaux. 

Philippe Aigret : les CFA Hainaut et Namur organisent ensemble pour les jeunes arbitres un colloque qui 

aura lieu le vendredi 12 octobre. 

Olivier Pierre donnera le 5 octobre une formation d’officiel de table à Cerfontaine. 

Carine Etienne félicite les Cats pour leur quatrième place en coupe du monde. Elle remercie Pierre Robert 

qui s’est battu pour que la RTBF diffuse les matchs dès les quarts de finale. Elle est heureuse que la VRT a 

diffusé le parcours des Cats dès le début de la coupe du monde. 

José Lauwerys, président ferme la séance à 20h45. 

Prochaine réunion : le Jeudi 8 novembre 2018 à 19h30 au 500. 

Olivier PIERRE, secrétaire du CP Namur 


